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Question 9/2: 
Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT‑T et de l'UIT‑R qui intéressent particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 9/2

TITRE:
RAPPORT DE LA RÉUNION SUR LA QUESTION 9/2

________

La réunion a eu lieu le 6 septembre 1999 de 14 h 30 à 17 h 30 sous la présidence du Rapporteur, M. N. Kisrawi, et les participants se sont référés à l'ordre du jour proposé pour la Question 9/2 (Document 2/OJ/002).

2
Discussions

2.1
Le Document 2/010(Rév.1) "Projet de nouvelle Recommandation: Utilisation efficace des services d'amateur pour l'atténuation des effets des catastrophes et les opérations de secours en cas de catastrophe" a été présenté par le Rapporteur associé pour la Question, M. Larry Price, Secrétaire de l'Union internationale des radioamateurs (IARU), comme convenu à la réunion du Groupe du Rapporteur qui s'est tenue les 19 et 20 mai 1999. Les participants ont approuvé ce projet destiné à être soumis à la Commission d'études pour adoption en tant que projet quasi définitif. 

2.2
Le Rapporteur a ensuite présenté les trois notes de liaison suivantes:

2/067
Note de liaison à la Commission d'études 2 de l'UIT‑D concernant les résultats de l'étude sur l'accès hertzien fixe dans le cadre des IMT‑2000 pour les pays en développement.

2/068
Note de liaison à la Commission d'études 2 de l'UIT‑D sur les stations HAPS dans les IMT‑2000.

2/084
Note de liaison à la Commission d'études 2 de l'UIT-D concernant les résultats de l'étude sur l'accès hertzien fixe dans le cadre des IMT‑2000 pour les pays en développement (il s'agit d'une mise à jour de la précédente note de liaison figurant dans le Document 2/067).

Les participants ont pris note de ces trois documents et ont invité les membres du secteur du développement à répondre aux enquêtes pertinentes.

2.3
Le Rapporteur a présenté le Document 2/080 traitant des systèmes agiles en fréquence, mise à jour de la partie pertinente du rapport final sur la Question 1/2 (dernier cycle d'études). Les participants ont décidé d'inclure cette mise à jour dans le nouveau rapport sur la Question 9/2.

2.4
Le Rapporteur a demandé au délégué de la France ou de la Roumanie de présenter le Document 2/086 "Comment utiliser les principes du SMDSM pour définir un système mondial de détresse dans les zones désertiques, peu habitées ou inhabitées". La présentation de ce document par le délégué de la France a donné lieu à des discussions approfondies et fructueuses à l'issue desquelles les participants ont décidé d'autoriser la France à convoquer une réunion avec les personnes concernées par cette question, l'objectif étant d'élaborer un projet de note de liaison (Document 2/128) à l'intention de la Commission d'études 8 de l'UIT‑R  pour suite à donner. Ce projet de note sera présenté directement à la réunion de la Commission d'études pour examen et décision finale.

2.5
Le Rapporteur a prié le délégué du Canada de présenter le Document 2/098. Après délibération, il a été décidé que le Groupe mixte sur la Résolution 9 de la CMDT‑98 présidé par M. T. Jeacock devrait traiter de ce sujet compte tenu de sa pertinence pour les travaux relatifs à cette Résolution.

2.6
Le Rapporteur a présenté ensuite le Document 2/088, document de référence pour la Question 9/2, qui contient les propositions faites à la réunion du Rapporteur en mai 1999.

Après examen, les participants à la réunion ont décidé ce qui suit:

2.6.1
Lignes directrices en vue de la sélection des Questions intéressant particulièrement le Secteur du développement

2.6.1.1
Questions relatives à la maintenance.

2.6.1.2
Questions relatives à la collecte de données de propagation.

2.6.1.3
Questions relatives à la gestion du spectre.

2.6.1.4
Questions relatives à la protection des installations et de l'équipement de télécommunication.

2.6.1.5
Questions relatives aux tarifs téléphoniques internationaux et à la comptabilité.

2.6.1.6
Questions supplémentaires sélectionnées au cours du dernier cycle des travaux de la Commission d'études 2 et présentées sous forme de tableau dans le Document 2/022 de la réunion de cette Commission d'études en septembre 1998.

2.6.1.7
Questions pertinentes émanant des conférences de l'UIT.

Pour présenter sous forme de tableau les Questions émanant des Commissions d'études apparentées à celles de l'UIT-D dans les deux autres Secteurs et pour arrêter définitivement la liste de ces Questions, il convient de suivre les lignes directrices supplémentaires suivantes:

a)
supprimer toute Question traitée directement soit par les Commissions d'études 1 ou 2 de l'UIT-D, soit par l'un des Groupes spécialisés du BDT;

b)
supprimer toute Question dont l'objectif final est de formuler une/des recommandation(s) à l'intention des fabricants;

c)
recueillir les avis des conseillers compétents dans les deux autres Secteurs, notamment M. K. Hugues (qui représente le Bureau des radiocommunications) et M. P. Rosa (qui représente le Bureau de la normalisation des télécommunications) pour la sélection définitive de ces Questions.

2.6.2
Liste des recommandations pertinentes

Il conviendrait de mentionner, pour chaque Question, les recommandations pertinentes avec, si possible, leur domaine d'application.

2.6.3
Liste des Rapports pertinents, des Manuels, des Suppléments et autres documents publiés par les deux autres Secteurs

Deux listes distinctes seront jointes au rapport d'activité annuel:

a)
Liste des manuels et des Rapports pertinents du Secteur des radiocommunications faisant apparaître le domaine d'application de chacun.

b)
Liste complète des Manuels et Suppléments du Secteur de la normalisation des télécommunications.

c)
Un groupe de participants à la présente réunion a été désigné en vue d'aider le Rapporteur à établir la version définitive de ces deux listes.

2.6.4
Volets techniques

Sur ce point, les participants ont décidé de supprimer tous les volets techniques traités dans le cadre d'une Question précise, à savoir:

2.6.4.1
La radiodiffusion audio et vidéo numérique avec interactivité associée, qui fait l'objet de la Question 11/2;

2.6.4.2
La transmission à large bande sur lignes métalliques existantes, qui fait l'objet de la Question 12/2.

Les volets techniques et applications ci-après seront maintenus:

a)
les possibilités des systèmes géostationnaires et non géostationnaires du SFS et du SMS;

b)
les systèmes agiles en fréquence;

c)
le service de télécommunication stratosphérique.

Les participants ont ajouté deux volets techniques supplémentaires, à savoir:

d)
la téléphonie utilisant l'Internet et/ou le réseau IP;

e)
le commerce électronique.

2.6.5
Plan du rapport d'activité annuel

Les participants ont arrêté le plan suivant:

a)
Une introduction centrée sur les objectifs de la Question.

b)
Un chapitre sur les radiocommunications (Questions, Recommandations, Manuels et Rapports pertinents).

c)
Un chapitre sur la normalisation des télécommunications (Questions, Recommandations, Manuels et Suppléments).

d)
Les documents mis à jour relatifs aux volets techniques maintenus.

2.6.6
Note de liaison

Les participants à la réunion ont décidé qu'il y avait lieu d'envoyer une note de liaison (Document 2/126) à la Commission d'études 1 de l'UIT-D (Question 9/1), pour informer le Groupe du Rapporteur des technologies choisies par la Commission d'études 2 (Question 9/2) et pour lui demander de centrer les travaux relatifs à la Question 9/1 sur les deux nouvelles applications suivantes:

–
transmission de la voix sur l'Internet et/ou les réseaux IP

–
commerce électronique.

Toutefois, les conséquences réglementaires pour les autres volets techniques retenus ont été précédemment traitées comme suit:

–
les GMPCS: rapport sur l'Avis 5 du Forum sur les GMPCS (voir le Document 162 de la CMDT, La Valette, 1998)

–
les systèmes agiles en fréquence: décisions de la CMR‑97

–
le service de télécommunication stratosphérique: décisions de la CMR‑97.

2.6.7
Programme de travail

Les participants à la réunion ont décidé qu'il n'y avait pas lieu de convoquer la totalité des membres du Groupe du Rapporteur à une réunion officielle. Toutefois, le Rapporteur et les corapporteurs pour cette Question qui auront été désignés par la plénière, ainsi que le Rapporteur associé se réuniront en décembre de cette année afin d'apporter la dernière main au rapport d'activité annuel pour cette Question. L'objectif recherché est, si possible, de le communiquer aux membres à la fin mars 2000 au plus tard, dans les trois langues de travail. Le Rapporteur a prononcé la clôture de la réunion en remerciant particulièrement les Rapporteurs associés et les deux représentants des deux Secteurs.

__________
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